AAPPMA de CESTAS
REGLEMENT POUR LA PECHE DE LA CARPE de JOUR ET de NUIT

Article 1 :
BUT- Le carpiste aime la pêche, la nature et la découverte, il respecte l’environnement et reste un fervent pratiquant du No-Kill obligatoire sur tous nos plans d'eau, mais il faut éviter les débordements. C’est pourquoi, ce règlement a été établi, dans lequel il convient de différencier les dispositions réglementaires du code de la bonne pratique du pêcheur de carpe.

Article 2 :
LEGISLATION- La carte fédérale personne majeure est obligatoire ou la carte mineure pour les moins de 18 ans ou la carte découverte pour les moins de 12 ans ou la carte journalière ou la carte vacances. En outre , sur certains plans d’eau, la vignette du club halieutique est nécessaire. Le nombre de cannes est limité à quatre et elles doivent être disposées à proximité du pêcheur. Si le choix des emplacements de jour relève du pêcheur, il est important de rappeler que pour pêcher de nuit, (1/2 heure après le coucher du soleil et 1/2 heure avant son lever), il est obligatoire de se limiter aux seuls emplacements répertoriés et autorisés par arrêté préfectoral. Durant cette période de nuit, toute carpe capturée devra impérativement être remise à l’eau. Elle ne pourra ni être maintenue en captivité ni transportée.

Article 3° :
CODE DE BONNE CONDUITE-  Des années de pratique de la pêche de la carpe nous ont amenés à établir un code qui nous l’espérons devra servir de référence à tous les pêcheurs de carpe. Il s’articule sur les points suivants.


NO KILL : Tout poisson capturé sera manipulé avec soin. Il pourra être éventuellement pesé et photographié, puis il sera remis à l’eau (sauf pour les poissons nuisibles) à l’endroit de sa capture sans être marqué et quelle que soit l’heure.


CANNES : Elles sont limitées à quatre, elles doivent être disposées à proximité du pêcheur et les lignes ne doivent pas gêner le voisin.

Pêche face à soit, distance maximun milieu de l' étang.


LIGNES : Les grappins et hameçons triples sont interdits et les lignes ne seront montées qu’avec un seul hameçon.


ESCHES : L’amorçage lourd et massif est interdit. Les graines seront obligatoirement cuites et les bouillettes resteront limitées  au raisonnable. Ces deux appâts seront les seuls autorisés pour la pêche de nuit. Le pain est interdit le jour et la nuit.

ENGINS : Aucun canotage ou engin téléguidé afin de transporter les lignes ou appâts ne sera autorisé. 


MATERIEL : Le matériel de réception est obligatoire, ainsi qu’une épuisette suffisamment large et profonde. Une trousse de soins pour carpe est souhaitée.


CAMPEMENT : Seul l’abri vert ou marron sera toléré. L’équipement intérieur sera sommaire, les feux strictement interdits et les lumières éclairant le plan d’eau prohibées. Les sacs poubelles fortement conseillés car les déchets devront être emportés par chaque pêcheur qui laissera son emplacement et son environnement propres. Le respect des sites qui souvent ne nous appartiennent pas est notre meilleure carte de visite : ne l’oublions pas !

Tentes autorisées uniquement sur le plan d'eau du Rousset à retirer ½ h après le levé du soleil.

Tentes interdites sur les autres plans d'eau.

                                                                                                                                           …/…


DUREE : Sur un même emplacement, il est conseillé de ne pas séjourner trop longtemps, afin de ne pas brimer d’autres pêcheurs et de respecter les autres utilisateurs du plan d’eau. En outre, l' AAPPMA se réserve le droit, si une manifestation devait se dérouler sur un emplacement de demander le départ des pêcheurs l’occupant.

Article 4 : INFRACTION –Toute infraction constatée par les agents chargés de la police de la pêche (gardes assermentés d’associations, gardes fédéraux, gardes du CSP, ou autres) donnera suite à une procédure qui pourra déboucher sur une sévère condamnation : 22500 euros.

Tout contrevenant à ce règlement, se verra interdit de pêcher sur les étangs de notre AAPPMA et une information suivra sur les autres AAPPMA de la Gironde, sur les agissements du ou des contrevenants.
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